
 

 

 

 

 

 

DU BOIS DE QUALITÉ EN TOUT TEMPS 
 
 

Les papetières exigent du bois présentant un haut standard de qualité. Nous vous donnons  
quelques informations qui vous aideront. 
 
Ne pas produire sans quota. Attendez toujours d'avo ir votre certificat de contingent avant de 
commencer votre coupe et ne produisez pas plus que le volume indiqué sur celui-ci. 
 

 
CONSEILS POUR ABRIER VOTRE BOIS 

 
PROTÉGEZ LE BOUT DES BÛCHES DU SOLEIL :  Si votre bois est livré longtemps après avoir été 
coupé ou s'il a été produit au printemps ou au début de l'été, il se détériorera rapidement. Le soleil est 
l'une des causes de détérioration. En recouvrant votre empilement de bois d'un plastique opaque blanc 
ou foncé *, vous maintiendrez la qualité sur une plus longue période. N'utilisez pas de toile ou de 
matériaux qui retiennent l'eau, ni de plastique transparent qui ne protège pas assez du soleil. Ne 
scellez pas l'empilement hermétiquement; laissez 8 à 10 pouces dégagés dans le bas de l'empilement 
pour permettre la circulation de l'air. Assurez-vous de ne pas laisser de morceaux de fer (clous, 
broches…) après les billes. 
 

*Essayez de récupérer du plastique à ensilage, du plastique recouvrant des paquets de madriers ou vérifier auprès d’une coopérative agricole. 
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PLANIFIEZ LA PÉRIODE DE PRODUCTION 
 

Il est important de concentrer vos opérations de coupe. Par exemple, il ne faut pas commencer son 
contingent en juin pour le terminer en septembre. Il faut attendre d'avoir le temps disponible et ne prendre 
que quelques semaines pour terminer votre chantier, surtout si c'est en période de sève (mai à août). 
 
 

AIRE D'EMPILEMENT 
 

Utilisez une aire d'empilement (lindenne) accessible  en tout temps . Si vous terminez votre  
production en novembre et que votre bois est plus ou moins accessible, il n'est pas certain  
que le transporteur pourra livrer votre bois avant juin de l'année suivante. 
 
 

DIAMÈTRE ET LONGUEUR DES BILLES 
 

Le diamètre minimum des billes au petit bout est de 8 centimètres (3¼ pouces) pour le résineux et 
(3½ pouces) pour le feuillu mesuré à l’intérieur de l’écorce. La longueur des billes est quant à elle de 47 à 
48½ pouces. Les usines sont très sévères sur ces exigences et peuvent refuser le voyage. Prenez la 
peine de mesurer quelques billes à chaque voyage de remorque que vous déchargez ; cela vous évitera 
d'avoir à payer les frais de transport à l'usine dans le cas de refus. 
 
 

DÉLAIS DE LIVRAISON 
 

Les usines ne gardent pratiquement plus de bois dans leur cour. L’Association doit par contre avoir du 
bois en tout temps afin de remplir les contrats. Pour cette raison, même si nous vous demandons de 
produire rapidement votre bois, il peut s'écouler de 4 à 8 semaines avant de le livrer et peut-être même 
plus dans certains cas. 
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